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JOHNSTON, ALEXANDER, Sous-ministre de la Marine et des Pêcheries:-La loi de

1919 portant modification à la Loi du Service civil de 1918 n'a pas amélioré la situation

au ministère de la Marine et des Pêcheries au point de vue des nominations-Le principe
du mérite tel que stipulé dans la loi de 1918 a été appliqué en ce qui concerne les promo-

tions-Ce n'est pas le temps de nommer des employés dont les services ne sont pas requis
-Rapport des sous-ministres-Liste des positions exemptées: le ministère est plus en

état de faire le choix des positions-Explique comment on peut de ce fait pratiquer une

plus grande économie-Favorise des examens de concours pour les positions de bureau-

Positions techniques-Promotions dans le service-La' classification n'est pas satisfaisante

-Des employés de notre ministère ont constaté que des hommes employés dans d'autres

ministères et faisant le même travail sont classifiés à un grade supérieur: mécontente-

ment qui en découle-Les transferts et les promotions doivent se faire par les chefs de

ministère-En faveur d'une loi de pensions parce que le service et le publie y trouve-

raient un avantage réel-Ne voit pas l'utilité d'établir des conseils muistériels: le témoin

est toujours prêt à écouter un employé qui a des griefs-La Commission est maintenant

autorisée à entendre les plaintes des employés-Nominations dans le service extérieur:

gardiens de phare, etc.-Renvois-Nominations de gardiens de phare dans des endroits

éloignés-Observateurs de pluviomètre et observateurs climatologistes-Ceux qui ont des

griefs sont venus devant le bureau d'appel; d'autres se sont présentés au témoin qui les

a dirigés à la Commision-Les divisions du Service naval ont été transférées au minis-

tère de la Marine et des Pêcheries au mois de juillet 1921-Suggère une conférence entre

la Commission et les chefs de ministère en vue de l'amélioration du fonctionnement de

la Loi au point de vue de l'efficacité et de l'économie, 707-720.
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